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                   Fiche Inscription Formation Initiale 
 

Nous vous proposons des formules adaptées à vos besoins 
 

                                       Date de session :                                                   Département :  

Vos informations  

Nom  Prénom  

Adresse  

Date de naissance  Téléphone *  

Lieu de Naissance  Email  

Titulaire du Permis B depuis   

Aujourd’hui vous êtes 

□ Demandeur d’emploi N° Allocataire : 

□ En situation de Handicap 

□ RSA 

□ Indépendant Métier actuel : 

□ Salarié Votre métier actuel : 

Votre métier précédent : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Le candidat est informé de son droit à s’inscrire sur la liste BLOCTEL d’opposition au démarchage téléphonique conformément aux 

dispositions légales 

Afin de mieux vous accompagner, parlez-nous de votre projet, avez-vous un parent, une connaissance 

dans le milieu du taxi.. ? 
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Conditions  d’inscription 
 

✓ Vous devez être titulaire du permis de conduire B non probatoire 

✓ Ne pas avoir d’antécédents judiciaires ou de condamnation, ni de suspension de permis de + de 6 

mois, casier N°2 vierge 

✓ Acuité visuelle de 16/20 minimum (avec ou sans verres correcteurs) 

 

Nul ne peut s’inscrire à l’examen : 

 

✓ S’il a fait l’objet, dans les dix ans qui précèdent sa demande d’inscription, d’un retrait définitif de 

sa carte professionnelle en application de l’article L3124-11 du Code des transports. 

✓ S’il a fait l’objet, dans les cinq ans qui précèdent sa demande, d’une exclusion pour fraude lors 

d’une session à l’un des examens menant aux professions de transporteur public particulier de 

personnes en application de l’article L3124-11 du Code des transports. 

Règlement des frais de formation 

□ Autofinancement, j’envoie le montant total des frais pédagogiques de la formation souhaitée à l’ordre 

d’I2ft, 219 rue de la croix Nivert 75015 Paris, ce chèque sera encaissé à l’issue de la formation 

 

□ Je fais une demande d’aide financière et envoie un chèque de caution du montant de la formation 

souhaitée à l’ordre d’I2ft, 219 rue de la croix Nivert 75015 Paris, ce chèque sera retourné à réception 

du paiement de l’organisme de financement  

 
  Précisez l’organisme : 

□ OPCO                                                            

□ Agefiph 

□ France Travail 

□ CPF 

□ Transitions Pro 

□ Employeur 

 
POUR LES SALARIES : 

 

EN CAS DE REFUS DE PRISE EN CHARGE PARTIELLE OU TOTALE DE L’ORGANISME DE FINANCEMENT  

□ Je règlerai par mes propres moyens  

□ J’annule mon inscription 
 

Nom de l’entreprise 

 

 

 Adresse Complète  

Personne à contacter  Téléphone 

 

 

Email  
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Pièces à fournir : 

➢ Copie recto verso de la pièce d’identité ou passeport en cours de validité 

➢ Copie recto verso du permis de conduire B non probatoire 

➢ Ce formulaire rempli, daté et signé 

➢ Règlement intérieur daté et signé  

➢ Contrat de formation rempli, daté et signé 

➢ Un chèque de paiement ou de caution à la hauteur de la formation souhaitée à l’ordre d’I2ft  

Je choisis ma formule : 
 

    

□ Formule 1 

122H 

Règlementation T3P 

Règlementation spécifique aux taxis 

Gestion 

Gestion spécifique aux taxis 

Sécurité Routière 

Connaissance Spécifique aux taxis du 

territoire et de sa réglementation 

Epreuve technique 

Un support pédagogique d’anglais 

vous sera remis en complément 

 1800€ 

    

□ Formule 2  

17H 

Connaissance Spécifique aux taxis du 

territoire et de sa réglementation 

Epreuve technique 

 800€ 

   

Total coût : 

 

 

Date 

Signature 
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